
Procès-verbal de la réunion du TC du 05.11.2024 

15h00 – 17h00 

Présent 

Michel Dostert Lëtzebuerger Privatbësch 

Carole Sinner (CS) ANF 

Jaroslav Tymrak (JT) Consultant 

Michel Martin Le Phénix Vert 

Gaby Gaasch Naturpark Uewersauer 

Thibaut Lamborelle ANF Délégation des salariés 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

Ordre du jour 

1. Présentation, accueil des participants 

2. Discussion sur la norme LFCS ST 1002, projet 4, consultation publique 

3. Prochaines étapes 

 

 

Ad 1 : MD a ouvert la réunion et a souhaité la bienvenue aux participants. MD a également fait 

référence au procès-verbal de la dernière réunion qui a été distribué et accepté par les participants. 

MD a également réalisé un résumé du processus de révision et des activités menées en 2024. 

 

Ad 2: Lors de la consultation publique organisée du 1er juillet 2024 au 15 septembre 2024, aucun 

commentaire n’a été reçu. 

Après la consultation publique, PEFC Luxembourg avec JT a réalisé une nouvelle analyse des écarts 

par rapport aux exigences PEFC International (PEFC ST 1003:2020) et a formulé un certain nombre de 

propositions pour le projet de norme. Le comité technique a discuté du projet de norme, notamment 

des sujets suivants. 

5.1.1 : Cela serait difficile pour les petits propriétaires forestiers. 

Pour ajouter une note à 5.1.1 : l’explication de la mise en œuvre de l’exigence doit prendre en 

considération la taille et l’objectif de gestion de la propriété. 

5.1.2 : La limite de 50 ha ne correspond pas à la réalité luxembourgeoise. Elle devrait être modifiée à 

20 ha car cette limite est référencée par les programmes luxembourgeois de subventions. 



5.1.5 : Les définitions des plantations forestières, des forêts plaquées et d’autres termes relatifs à la 

conversion des forêts ne sont pas claires et nécessiteront une certaine interprétation. 

5.2.4 : Inclure « l’autorisation gouvernementale » dans l’interdiction des engrais et des pesticides. 

Introduction au 5.3 : et autres 5.1-5.6 : Un des objectifs de la gestion forestière. 

5.3.1 : La traduction de 5.3.1 n'est pas correcte 

5.3.5 : le texte est là deux fois… 

5.4.7, 5.4.8 : il y a un conflit entre le mot « doivent » et « preferees » (« doivent » ) . 

5.5.3 : remplacer « préférer » par « promouvoir » 

Annexe II : faire référence au RDUE au lieu du RBUE 

La langue française sera vérifiée par le traducteur de l'ANF, JT vérifiera la version anglaise et 

marquera les définitions en français de l'EUDR. 

Le TC a accepté que le projet final de norme soit envoyé pour approbation finale. 

 

Annonce 3 : Prochaines étapes 

Il a été convenu qu'un prochain projet de standard sera vérifié concernant la langue (EN et FR) et 

sera envoyé pour approbation formelle au Comité Technique, au Conseil d'Administration et à 

l'Assemblée Générale de PEFC Luxembourg. 

 


